
  

M O T I O N 

Adoptée à l’unanimité par l’Assemblée générale du 17 novembre 2009 

 

Réunis ce jour en Assemblée générale, les délégués de MUTIEG considèrent que le système 

de protection sociale français est en dégradation constante depuis des décennies. 

L’accélération vertigineuse du déficit de l’assurance maladie obligatoire dépasse maintenant 

largement le stade des préoccupations. 

Laisser faire la tendance en cours conduit inexorablement, et sans doute rapidement, à 

l’implosion du système. 

Pour les délégués, il n’est pas acceptable de laisser aller ainsi la situation, en continuant de 

prendre des mesures qui consistent à désengager les régimes obligatoires et à transférer 

quasi obligatoirement cette charge aux complémentaires santé. 

Les mesures envisagées dans le Projet de Loi de Financement de la Sécurité Sociale pour 

2010 : 

- relèvent de l’irresponsabilité de par leur décalage entre les besoins financiers et 

les apports envisagés ; 

- relèvent de l’indécence avec le passage de 16 € à 18 € du tarif du forfait 

hospitalier journalier, sachant que celui-ci n’a aucun lien direct avec les raisons du 

déficit ; 

- et, surtout, constituent un danger très grave pour l’ensemble de la population 

avec le projet de pérennisation d’un taux de remboursement à 15 % de certains 

médicaments. La notion de Service Médical Rendu – qui en principe détermine le 

degré de prise en charge par l’assurance maladie obligatoire – est dans ce cas, de 

par la diversité des médicaments considérés, l’objet d’une manipulation évidente. 

Nous sommes dans une phase d’accélération du désengagement des régimes obligatoires 

pour la prise en charge des médicaments. L’objectif non avoué est de faire prendre en 

charge à terme, et si possible très vite, la totalité des médicaments par les complémentaires 

santé, notamment lors des prescriptions en ambulatoire. Ceci est inacceptable et doit 

conduire à une réprobation massive des mutuelles, de toutes les mutuelles. 

 

De plus, l’absence de mesures concrètes pour freiner l’explosion des dépassements 

d’honoraires qui remettent en cause l’accès aux soins des plus démunis démontre une 

absence de volonté de limiter les abus en ce domaine. 

 

Nous sommes dans une situation de déficit chronique de l’assurance maladie. Pour y 

remédier efficacement et durablement, deux mesures fondamentales s’imposent : 

- Une modernisation du système de santé, qui passe par une réorganisation profonde 

et qui concerne tous les acteurs. 

- La mise en œuvre de nouveaux modes de financement. 

La Mutualité française, notamment à partir de ses trois derniers Congrès, a été force de 

proposition conséquente et continue de l’être au quotidien en ce qui concerne 

l’amélioration du système de santé. C’est bien ! 



Aujourd’hui, un vrai débat sur le financement de la Sécurité sociale doit être ouvert avec 

tous les acteurs concernés et nous devons y prendre notre part, toute notre part. 

Certains évoquent aujourd’hui l’idée d’un « Grenelle de la Santé » : Pourquoi pas ! A 

condition que celui-ci soit à la hauteur des enjeux. Une première réflexion sur le sujet a été 

menée par la Fédération il y a quelques mois. Un certain nombre de choix possibles ont été 

recensés et évalués. 

La crise financière récente résultant de spéculations massives et multiples, avec ses 

conséquences économiques et sociales désastreuses, nous invite aussi à réfléchir 

sérieusement à des contributions spécifiques du secteur financier. 

 

La solidarité mise en place avec la création de la Sécurité sociale et, dans notre branche des 

Industries Electrique et Gazière par un régime spécifique, continue à subir des attaques 

permanentes. En particulier, la solidarité intergénérationnelle est devenue pour certains une 

charge financière et non l’expression de la cohésion professionnelle et nationale. 

 

La Mutualité doit prendre maintenant l’initiative d’une confrontation d’idées avec les forces 

sociales du pays et, en particulier, avec les organisations représentatives de salariés qui, 

dans ce débat, auront un poids et un rôle importants à jouer. 

La Mutualité doit être un acteur actif dans ce débat. 


